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Les Éditions Tissot lancent leur IA juridique
destinée aux élus du CSE

Face  aux  limites  des  intelligences  artificielles  (IA)  généralistes  en  matière  de  fiabilité
juridique, les Éditions Tissot lancent Tissot CSE IA, une intelligence artificielle spécialisée
opérant  en circuit  fermé.  Elle  est  alimentée exclusivement  par  le  fonds documentaire  de
l’éditeur, fruit de son expérience de 50 ans auprès des Comités sociaux et économiques (CSE).
Cette solution, conçue pour accompagner les élus du CSE dans l’exercice de leur mandat,
propose un agent conversationnel livrant des réponses structurées, argumentées et sourcées.

Les élus du CSE doivent aujourd’hui se prononcer sur des sujets juridiques complexes (consultations
obligatoires, droit d’alerte, conditions de travail…), en parallèle de leur activité professionnelle. L’accès à
une information juridique fiable,  compréhensible et immédiatement exploitable est devenu un enjeu
critique. En parallèle, compte tenu de l’importance prise par l’intelligence artificielle dans les usages
quotidiens, la prudence reste de mise. Et en matière de droit social, une approximation peut être lourde
de  conséquences.  Les  IA  généralistes  présentent  en  effet  deux  limites  majeures  :  le  risque
d’hallucinations et une prise en compte insuffisante des évolutions réglementaires les plus récentes.

Lancement de Tissot CSE IA

C’est dans ce contexte que les Éditions Tissot, éditeur de référence en droit social depuis 50 ans, lancent

https://www.editions-tissot.fr/
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Tissot CSE IA, l’agent conversationnel juridique qui s’appuie sur leur fonds documentaire et sur le Code
du travail. Une solution entièrement dédiée aux élus du CSE.

La solution sera présentée aux élus visiteurs des salons SolutionsCSE de Lyon du mercredi 11 au jeudi 12
mars, puis de Paris les mercredi 18 et jeudi 19 mars prochains.

« Les élus du CSE n’ont ni le temps ni les réflexes juridiques des professionnels du droit. Avec Tissot CSE
IA, nous leur donnons un accès immédiat à une information fiable, compréhensible et sécurisée », précise
Patrice Guignard, directeur Produit des Éditions Tissot.

Expérimentée par une cinquantaine de bêta-testeurs, la solution Tissot CSE IA a été co-construite avec
les élus CSE pour leur permettre d’obtenir  immédiatement une information juridique structurée et
sourcée, en langage naturel, sur des sujets relevant du droit du travail. La solution, accessible  via le site
des Éditions Tissot et via une web app dédiée, propose des réponses rapides, et sans jargon juridique.
Tissot CSE IA vise à faciliter l’accès à une information juridique fiable et compréhensible en droit du
travail.

La puissance d’une IA juridique alliée à l’expertise des Éditions Tissot

Présentée comme un agent conversationnel juridique, Tissot CSE IA fonctionne à partir d’une barre de
recherche permettant de poser des questions en langage naturel. Elle est mise à jour en permanence et
sans possibilité d’hallucination. 

En effet, dans les cas où l’agent conversationnel a le moindre doute sur la réponse à apporter, il propose
alors  à  l’utilisateur  d’être  rappelé  par  téléphone par  un juriste,  qui  lui  apportera  une information
juridique, basée sur le fonds documentaire des Editions Tissot.

Tissot CSE IA repose sur un principe clair : “l’IA pour l’efficacité, l’humain pour la sécurité”. La solution
est  conforme RGPD et  AI  Act,  hébergée  sur  une  infrastructure  européenne,  sans  réutilisation  des
données clients pour l’entraînement des modèles.

Retraite : comment la préparer avec
l’Épargne Salariale ?

https://www.editions-tissot.fr/ldg/tissotcseia-rdv
https://www.linkedin.com/in/patrice-guignard?originalSubdomain=fr
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Si, comme deux Français sur trois, votre niveau de vie à la retraite vous préoccupe, il n’est
jamais trop tôt pour agir. Le plan d’épargne retraite proposé par votre entreprise constitue
justement un dispositif  précieux pour vous permettre de compléter vos revenus lors de la
retraite. Comment procéder ? Quels sont ses avantages ? Que cela signifie-t-il concrètement au
moment de la retraite ? Et en cas de besoin, est-il possible de débloquer l’épargne disponible
avant cette échéance ? Les experts de la Semaine de l’Épargne Salariale répondent à vos
questions.

Pourquoi commencer à épargner le plus tôt possible ?

Parce que le pourcentage du dernier salaire que vous conserverez une fois à la retraite, appelé « taux de
remplacement », devrait sensiblement baisser dans les prochaines années. Le Conseil d’Orientation des
Retraites l’évalue en tendance à environ deux tiers pour un non-cadre et… à moins de la moitié pour un
cadre (pour une carrière complète et un départ à taux plein).

Il  n’est  donc  jamais  trop  tôt  (ni  trop  tard)  pour  commencer  à  vous  constituer  une  épargne
complémentaire pour votre retraite.

https://www.epargnesalariale-france.fr/
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Comment fonctionne l’épargne salariale ?

Les entreprises sont de plus en plus nombreuses à proposer un dispositif  de partage de la valeur.
Renseignez-vous auprès de votre service des Ressources Humaines !

Concrètement, vous pouvez :

Placer vos primes de participation, d’intéressement et de partage de la valeur (PVV) si vous
n’en avez pas besoin immédiatement sur un Plan d’Épargne Entreprise (PEE) ou sur un plan
spécifiquement dédié à la retraite, le Plan d’Épargne Retraite d’entreprise collectif (PERCO et
PER d’entreprise Collectif).
Effectuer des versements volontaires (quand vous en avez la possibilité) ; ils sont en principe
déductibles de vos revenus imposables.
Ces versements peuvent être complétés par une aide supplémentaire de l’entreprise
(l’abondement) si cela est prévu par le plan applicable dans votre entreprise.
En outre, le plan d’épargne retraite collectif peut recevoir, sous certaines conditions, jusqu’à
10 jours de congés non pris par an ou bien l’équivalent en compte épargne temps (CET).

Les épargnants français affichent une préférence marquée pour la gestion pilotée
Elle  représente  68  %  des  encours  de  l’épargne  retraite  d’entreprise  collective  (PERCO  et  PER
d’entreprise Collectif), soit +14,9% sur un an.

Quels sont ses avantages par rapport à l’épargne individuelle ?

Votre employeur prend en charge les frais de tenue de compte et peut le faire également pour tout ou
partie des frais de gestion des fonds dans lesquels est investie votre épargne.

La  fiscalité  est  avantageuse  puisque  les  sommes  d’épargne  salariale  (participation,  intéressement,
abondement …) qui sont placées dans un plan d’épargne salariale sont exonérées d’impôt sur le revenu.
Seules plus-values constatées à la sortie du plan sont soumises aux prélèvements sociaux (18,6% en
2026).

L’abondement que peut offrir votre employeur est un coup de pouce bienvenu pour augmenter le capital
placé. Par exemple, si vous avez 200 euros à investir et que votre employeur abonde votre PEE ou PER à
100%, vous disposerez alors d’un capital de 400 euros (hors CSG-CRDS de 9,7% sur l’abondement). Cet
abondement peut, selon les entreprises, aller jusqu’à 300% dans la limite des plafonds légaux.

Sachez enfin  que si  vous quittez  l’entreprise,  vous restez  propriétaire  de vos avoirs  et  pouvez les
conserver (les frais administratifs passent alors à votre charge) ou les transférer vers un plan similaire
chez votre nouvel employeur.
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Et si j’ai besoin de débloquer cette épargne ?

Les sommes placées sur un PEE sont bloquées pendant cinq ans minimum mais il existe 14 cas de
déblocage anticipé parmi lesquels la rupture du contrat de travail, la création ou reprise d’entreprise, le
mariage ou PACS, le décès ou invalidité, le surendettement, la naissance d’un troisième enfant, l’achat de
la résidence principale ou d’un véhicule propre, …

Que se passe-t-il quand je décide de partir en retraite ?

Si vous avez placé des sommes dans un PEE, la fin du contrat de travail vous permet de récupérer
partiellement  ou  totalement  en  bénéficiant  d’une  exonération  d’impôts  sur  les  plus-values  (hors
prélèvements sociaux).

Les sommes investies sur un PER deviennent également disponibles au moment de la retraite. Vous
pouvez alors opter pour :

Le versement d’un capital en une ou plusieurs fois qui est exonéré d’impôt sur le revenu (sauf
pour les versements qui ont été déduits de votre revenu imposable pendant la vie active)
Le versement d’une rente viagère soumise à l’impôt sur le revenu.
Ou encore panacher capital et rente.

Vous n’êtes pas obligé de débloquer les sommes de votre PEE ou de votre PER lorsque vous liquidez vos
droits à la retraite.
– Vous pouvez conserver le capital constitué dans votre PEE pour plus tard ;
– Vous pouvez également conserver votre PER et le liquider à la date de votre choix.
Mais vous ne bénéficierez plus des éventuels abondements, ni des frais annuels de tenue de compte
payés par votre employeur…

Retards de paiement : près de 2 dirigeants
français sur 3 redoutent une aggravation en
2026
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Les retards de paiement se sont imposés comme un frein structurel  pour les  entreprises
françaises, pesant à la fois sur leur trésorerie, leur productivité et leur capacité de croissance.
Selon une étude OpinionWay réalisée pour la société de paiements bancaires GoCardless, 65%
des chefs  d’entreprise  anticipent  une aggravation des  retards  de  paiement  en 2026.  Une
inquiétude qui s’inscrit dans un contexte économique toujours sous tension, marqué par une
inflation persistante et des coûts de financement élevés.

Les retards de paiement ne sont plus l’exception, mais la norme. Près de neuf entreprises sur dix (94%)
déclarent perdre de l’argent chaque mois du fait de paiements tardifs, et 91% y consacrent du temps de
recouvrement, faisant de cette activité une charge opérationnelle à part entière.

Si 32% des entreprises citent les retards de paiement comme l’un de leurs principaux irritants en matière
de paiement, la pression n’est pas répartie de manière uniforme. 27% des entreprises de plus de 5 000
employés perdent plus de 10 000 euros par mois en raison des retards de paiement. 

Quand la trésorerie se tend, la croissance s’essouffle

Les retards de paiement ne fragilisent pas seulement les flux de trésorerie, elles pèsent directement sur

https://www.opinion-way.com/fr/
https://gocardless.com/fr-fr/g/homepage/?gad_source=1&gad_campaignid=20976791955&gbraid=0AAAAADkDNQ0ie-xTGVX4OMAw-E6SyM6jz&gclid=CjwKCAiAs4HMBhBJEiwACrfNZVJ4r128aHcklZb2Tx2jBPJFgJi36T9yLGcq57Fr3HkgJyLDN_hV-BoCaw4QAvD_BwE
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les choix stratégiques des entreprises, les forçant à adopter des mesures défensives : 27% ont augmenté
leurs prix, avec un impact direct sur des consommateurs déjà affectés par le coût de la vie ; 22% ont
reporté  le  lancement  de  nouveaux  produits  et  19% ont  gelé  les  recrutements.  Le  phénomène  est
particulièrement prégnant dans la banque et la finance, où près de la moitié des acteurs (46%) ont différé
leurs  projets  d’embauche  en  raison  des  retards  de  paiement,  affaiblissant  encore  la  dynamique
économique globale.

Dernière la résignation, l’inquiétude demeure

Les entreprises ont largement intégré les retards de paiement dans leur fonctionnement quotidien, les
percevant comme un coût quasi inévitable de leur activité (73%). Pour autant, cette forme de résignation
ne rime pas avec indifférence. Près des trois quarts d’entre elles demeurent préoccupées par leurs effets
(72%), et deux tiers estiment que les retards de paiement freinent directement leurs ambitions et leurs
projets de croissance (66%). S’ils sont désormais « acceptés », les retards de paiement continuent de
peser lourdement sur la confiance des entreprises et les décisions à long terme.

Jusqu’à 20% du chiffre d’affaires sacrifié pour éviter le sujet

Malgré  une  inquiétude  largement  partagée,  les  retards  de  paiement  demeurent  tabou  dans  de
nombreuses relations commerciales. Au cours des douze derniers mois, plus de la moitié des entreprises
(52%) ont évité d’aborder la question avec leurs clients. Mais le silence a un prix : 80% des entreprises
seraient prêtes à renoncer jusqu’à 20% de leur chiffre d’affaires annuel pour ne plus avoir à gérer ces
situations. Un chiffre qui illustre la tension entre pragmatisme économique et lassitude opérationnelle.

« Cette étude montre que les retards de paiement ne relèvent plus d’un simple aléa de trésorerie, mais
constituent désormais un frein structurel à l’économie française, explique Clémentine Destrez, Sales
Manager Emerging and Corporate chez GoCardless. Ce qui frappe particulièrement, c’est le niveau de
résignation : de nombreuses organisations ont appris à composer avec ces retards, tout en mesurant
pleinement  leurs  effets  délétères  sur  la  croissance,  l’emploi  et  l’investissement.  Lorsque  certaines
préfèrent absorber des pertes plutôt que d’ouvrir le dialogue avec leurs clients, cela révèle à quel point le
problème est désormais profondément installé. »

Un employeur a-t-il le droit de contacter le
médecin traitant d’un salarié ?
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Dans un arrêt rendu le 10 décembre, la Cour de cassation se prononce sur la possibilité ou non
pour un employeur de contacter le médecin traitant d’un salarié.

Un employeur sollicite le médecin traitant de son salarié pour obtenir des informations sur les dates d’un
arrêt maladie. Ce dernier est par la suite licencié en partie en raison des informations communiquées. Il
décide de saisir la juridiction prudhommale.

La cour d’appel retient que l’employeur a méconnu le droit à la vie privée du salarié car le secret médical
doit recouvrir l’ensemble des informations concernant la personne. L’employeur n’était donc pas légitime
à  contacter  le  médecin  traitant  de  ce  dernier,  même  si  cela  concernait  l’échange  d’informations
administratives. La cour d’appel constate que certaines informations données étaient soulignées dans la
lettre de licenciement. Elle condamne la société et juge le licenciement nul.

L’employeur se pourvoit en cassation. Il indique ne pas avoir porté atteinte à la vie privée du salarié en
contactant son médecin traitant. De plus, il précise que le licenciement ne se basait pas directement sur
les informations recueillies auprès du médecin du travail.

La Cour de cassation confirme l’arrêt rendu en appel et déclare le licenciement nul. Elle se fonde sur
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l’article 9 du code civil pour indiquer que « le salarié a droit, même au temps et au lieu de travail, au
respect de sa vie privée dont relèvent en particulier son état de santé et ses relations avec son médecin
traitant ». Ainsi, en contactant le médecin traitant et en violant le secret médical, l’employeur viole
nécessairement l’une des libertés fondamentales du salarié, à savoir le droit au respect de sa vie privée.

Dans ce type de cas, l’employeur peut contacter l’Assurance maladie et demander qu’un contrôle soit
effectué. Il peut également solliciter le médecin du travail « pour toute question concernant l’état de
santé de ses salariés. »

Des autorisations d’absence pour les salariés
engagés dans une procédure d’adoption
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Les salariés ayant un projet d’adoption disposent désormais d’un droit de s’absenter, pour se
présenter aux entretiens nécessaires à l’obtention de l’agrément requis pour adopter dans
certaines situations. Ces absences n’entraînent aucune baisse de la rémunération.

Si vous souhaitez adopter un enfant pupille de l’État ou un enfant étranger qui n’est pas celui de votre
époux(se), de votre partenaire de Pacs ou de la personne avec laquelle vous vivez en concubinage, vous
devez  obtenir  un  agrément  ;  cette  autorisation  officielle  est  délivrée  par  le  président  du  conseil
départemental de votre lieu de résidence.

L’agrément  permet  d’attester  que  vous  avez  la  capacité  de  répondre  aux  besoins  fondamentaux,
physiques, intellectuels, sociaux et affectifs d’un enfant.

Depuis le 2 janvier, les salariés peuvent bénéficier d’autorisations d’absence de leur entreprise pour se
présenter  aux  entretiens  nécessaires  à  l’obtention  de  l’agrément.  Il  est  possible  d’utiliser  jusqu’à
5 autorisations d’absence par procédure d’agrément.

Ces absences n’entraînent aucune diminution de la rémunération et sont assimilées à une période de
travail effectif, notamment pour la détermination de la durée des congés payés.

Les agents publics bénéficient également de ces autorisations d’absence.

La délivrance d’un agrément à une personne ne signifie pas qu’un enfant lui sera directement confié
ensuite, ni qu’une adoption lui sera forcément accordée.

Une fois l’agrément obtenu, les personnes souhaitant adopter sont inscrites sur une liste départementale
qui leur permet d’être choisies par le préfet comme adoptants de pupilles de l’État.

Pour l’adoption d’un enfant à l’étranger, après avoir obtenu l’agrément, il faut s’adresser à l’Agence
française de l’adoption (AFA) ou à un organisme autorisé pour l’adoption (OAA).

Quelle évolution pour votre facture
d’électricité au 1er février ?
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Le  20  janvier,  la  Commission  de  régulation  de  l’énergie  a  annoncé  ses  préconisations
concernant les tarifs réglementés de vente de l’électricité. Service Public vous en dit plus sur
les évolutions à venir s’agissant de votre facture d’électricité.

Le montant de votre facture d’électricité dépend notamment :

des coûts d’approvisionnement de l’électricité ;
du tarif d’acheminement de l’électricité ;
du niveau de différentes taxes (la TVA, l’accise sur l’électricité et la contribution tarifaire
d’acheminement).

Conformément au projet d’arrêté du Gouvernement, le taux de la contribution tarifaire d’acheminement
est passé de 21,93 % à 15 % depuis le 1er février.

Cela représente une baisse de l’ordre de 10 € par an sur le prix de l’abonnement d’électricité, pour un
foyer. L’abonnement correspond à une part fixe de la facture d’électricité. Sa diminution s’applique
indépendamment  de  la  quantité  d’électricité  consommée  (la  baisse  de  la  contribution  tarifaire

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F59
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d’acheminement  n’a  pas  de  conséquence  sur  le  prix  du  kilowattheure,  autrement  dit  le  prix  de
l’électricité consommée).

L’évolution du prix de l’abonnement d’électricité concerne tous les types de contrats, qu’ils soient au tarif
réglementé ou en offre de marché.

Quelle évolution pour les tarifs réglementés de vente de l’électricité ?
La Commission de régulation de l’énergie a pour mission de proposer aux ministères de l’Énergie et de
l’Économie les évolutions des tarifs réglementés de vente de l’électricité (TRVE), qui correspondent
notamment  au ’tarif  bleu’  d’EDF.  Elle  a  proposé une baisse  moyenne de 0,83 % de ces  tarifs  au
1er février 2026.

Cette diminution des TRVE doit encore être validée par le Gouvernement pour être appliquée. Elle
concerne uniquement les foyers, ainsi que les « petits » professionnels ou assimilés, dont la facture est
soumise aux tarifs réglementés de vente de l’électricité (vous pouvez vérifier sur le contrat de votre
fournisseur d’énergie si vous dépendez des tarifs réglementés de vente de l’électricité ou d’une offre de
marché).

L.G.

Voir aussi
– Comment choisir un fournisseur d’électricité ou de gaz ou en changer ?
– Chèque énergie : la plateforme pour réclamer l’aide ferme prochainement
– Changement des heures creuses dès le 1er novembre 2025
– Changement de TVA pour les panneaux photovoltaïques
– La CRE propose de maintenir les tarifs réglementés de vente de l’électricité TTC stables en moyenne au
1er février 2026 pour les consommateurs souscrivant une puissance inférieure à 36 kVA
– Le prix de l’électricité en dix questions

Un nouveau plafond pour les frais bancaires
lors d’une succession

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F18116
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18556
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18476
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18469
https://www.cre.fr/actualites/toute-lactualite/la-cre-propose-de-maintenir-les-tarifs-reglementes-de-vente-de-lelectricite-ttc-stables-en-moyenne-au-1er-fevrier-2026-pour-les-consommateurs-souscrivant-une-puissance-inferieure-a-36-kva.html
https://www.cre.fr/actualites/toute-lactualite/la-cre-propose-de-maintenir-les-tarifs-reglementes-de-vente-de-lelectricite-ttc-stables-en-moyenne-au-1er-fevrier-2026-pour-les-consommateurs-souscrivant-une-puissance-inferieure-a-36-kva.html
https://www.vie-publique.fr/questions-reponses/283337-le-prix-de-lelectricite-en-10-questions
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Lors de la clôture du compte d’un défunt, une banque peut vous réclamer des frais pour les différentes
démarches à accomplir (inventaire des fonds, établissement d’échanges avec le notaire, etc.). Le montant
de ces frais est encadré par la loi depuis l’an dernier. Le 1er janvier, un nouveau plafond a été fixé pour
ces frais bancaires de succession.

Depuis le 13 novembre 2025, un plafond est établi concernant les frais qu’une banque peut vous réclamer
lors de la clôture du compte d’un défunt. Les frais sont plafonnés, depuis lors, à 1% du montant total des
soldes des comptes et de la valorisation des produits d’épargne du défunt. Jusqu’alors, ces frais ne
pouvaient pas excéder 850€.

Depuis le 1er janvier 2026, le montant de ces frais de clôture de compte ne peut en outre pas excéder
857€, quoi qu’il en soit (contre 850 €, entre le 13 novembre et le 31 décembre 2025).

Ce montant est revalorisé chaque année en fonction de l’inflation constatée par l’Institut national de la
statistique  et  des  études  économiques  (Insee),  à  savoir  «  la  moyenne  annuelle  des  prix  à  la
consommation, hors tabac, calculée sur les douze derniers indices mensuels de ces prix publiés par
l’Insee l’avant-dernier mois qui précède la date de revalorisation ».

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18430
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Les frais bancaires de succession sont totalement supprimés :
lorsque les comptes et produits d’épargne en question étaient détenus par une personne mineure ;
lorsque le solde total des comptes et produits d’épargne du défunt est inférieur à 5 965 € (ce montant,
révisé tous les ans en fonction de l’inflation, était fixé à 5 910 € jusqu’au 31 décembre 2025) ;
lorsque les héritiers présentent à la banque un acte de notoriété ou une attestation signée par l’ensemble
d’entre eux, et que les opérations liées à la succession ne témoignent pas d’une complexité manifeste.

Les banques facturent, sous la dénomination « frais bancaires de succession », les diverses démarches
qu’elles doivent effectuer lors du décès d’un de leurs clients : entre autres, un inventaire des fonds, le
transfert de l’argent aux héritiers et l’établissement d’échanges avec le notaire.

Le Barreau d’Avignon puissance 10

Dix nouveaux avocats  viennent de rejoindre le  Barreau d’Avignon.  Ces derniers  ont  prêté
serments lors d’une audience officielle qui s’est tenue en décembre à la Cour d’appel de Nîmes.

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18430
https://barreau-avignon.avocat.fr/contact/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


3 juillet 2026 |

Ecrit par le 3 juillet 2026

https://www.echodumardi.com/tag/juridique/page/3/   15/17

« Quelle émotion et quelle fierté aujourd’hui, en cette fin de mandat de Bâtonnier, d’avoir assisté à la
prestation de serment de dix nouveaux avocats rejoignant le Barreau d’Avignon. Ce moment fort marque
le début d’un beau parcours fait  d’engagement,  de rigueur et d’humanité,  témoignait  lors de cette
prestation de serment Maître Philippe Cano qui,  depuis,  a cédé son bâtonnat à Maître Anne-Cécile
Dubois.

Les nouveaux avocats intégrants le Barreau de la cité des papes sont : Maître Agnès Bettinelli, Maître
Marie Bonnaure, Maître Andrea Intini, Maître Candice Laurent, Maître Julie Lengrand, Maître Shaden
Medioun, Maître Thomas Novara, Maître Jérémi Prat, Maître Alessia Roumier ainsi que Maître Coralie
Roux.

« Avant l’audience, le Premier Président a tenu à rassembler ces jeunes consœurs et confrères dans la
bibliothèque de la Cour, pour leur rappeler combien la notion d’exigence reste fondamentale dans notre
profession — exigence envers soi-même, envers les autres, et envers la justice, rappelle Maître Cano. Au
cours de l’audience, l’importance du serment professionnel a été au centre des échanges ; ce serment qui
nous lie à nos valeurs profondes : dignité, conscience, indépendance, probité et humanité. Des mots qui
résonnent comme un engagement de chaque instant. »

Maitre Anne-Cécile Dubois élue bâtonnier au Barreau d’Avignon

Au 1er janvier 2026, le Barreau d’Avignon regroupait 326 avocats en exercice auprès du tribunal de
grande instance de la cité des papes. Ces professionnels du droit répondent à l’ensemble des questions et
problèmes de droit des particuliers, des chefs d’entreprises, des entreprises, tant pour les secteurs privés
que publics.

Le barreau est dirigé par un bâtonnier (élu pour 2 ans) et un Conseil de l’Ordre intégrant aussi les
avocats honoraires. Cet Ordre des avocats a une mission d’ordre public et concoure au service public de
la justice. Il veille notamment à tout mettre en œuvre pour offrir aux justiciables tous les services utiles
visant à lui faciliter l’accès au droit et à la Justice.

Un nouveau partenariat entre le Tribunal

https://www.echodumardi.com/juridique/maitre-anne-cecile-dubois-elue-batonnier-au-barreau-davignon/
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Judiciaire de Carpentras et la Mission Locale
du Comtat Venaissin

La Mission Locale du Comtat Venaissin et le Tribunal Judiciaire de Carpentras ont officialisé
vendredi dernier dans les murs du tribunal un partenariat innovant qui permet aux jeunes du
territoire du Comtat de mieux comprendre le fonctionnement de l’institution judiciaire et d’en
appréhender les enjeux citoyens.

Les  jeunes  accompagnés  par  la  Mission Locale  auront  l’opportunité  de  participer  à  des  audiences
publiques du tribunal Judiciaire, de s’y préparer, de comprendre le mode de fonctionnement de la justice,
de rencontrer ses acteurs, de donner corps à l’action de la justice et de matérialiser leurs propres droits

https://www.milocv84.fr/
https://www.cours-appel.justice.fr/nimes/le-tribunal-de-carpentras
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et devoirs.  Pour les jeunes,  ce partenariat constitue un levier essentiel  pour renforcer leur culture
civique, casser leurs représentations et favoriser un dialogue de proximité avec l’institution judiciaire.

Une ouverture pour le Tribunal Judiciaire

Pour le tribunal Judiciaire de Carpentras, ce partenariat matérialise l’ouverture de la Justice et son
engagement pédagogique au service de la prévention et la citoyenneté. Cette convention matérialise un
partenariat de terrain initié dans le cadre du Parcours Citoyen Engagé, lancé fin 2024 par la Mission
Locale. Elle ouvre aussi un espace pour de nouvelles pistes de coopération entre les deux partenaires, au
service du lien entre jeunes et justice, sur le territoire. En présence d’Anne Deligny, Présidente du
Tribunal  Judiciaire de Carpentras,  d’Hélène Mourges,  Procureure de la République,  et  de Sandrine
Raymond,  Présidente  de  la  Mission  Locale  du  Comtat  Venaissin,  une  signature  a  officialisé  cette
initiative.
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